
En quoi le traité sur la protection du 
milieu marin de l’OMI fait-il la différence ?

La Convention internationale pour la prevention de la pollution par les navires (MARPOL) contient six annexes :

HYDROCARBURES
ANNEXE I   
Prévention de la pollution par les 
hydrocarbures (entrée en vigueur
le 2 octobre 1983)

EAUX USÉES
ANNEXE IV
Prévention de la pollution par les 
eaux usées des navires (entrée en
vigueur le 27 septembre 2003)

SUBSTANCE LIQUIDE
NOCIVE
ANNEXE II
Prévention de la pollution par les 
substances liquides nocives transportées
en vrac (entrée en vigueur le 2 octobre 1983)

ORDURES
ANNEXE V 
Prévention de la pollution par les 
ordures des navires (entrée en
vigueur le 31 décembre 1988)

SUBSTANCES NUISIBLES
ANNEXE III
Prévention de la pollution par les 
substances nuisibles transportées par 
mer en colis (entrée en vigueur le 1er 
juillet 1992)

ATMOSPHÈRE
ANNEXE VI 
Prévention de la pollution de 
l’atmosphère par les navires (entrée 
en vigueur le 19 mai 2005)


